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Code civil

Chapitre IV — Des actes de décès

Extrait

Article 89

Version du 8 juin 1893

Texte source :  Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un
voyage maritime.  

La présomption de décès sera déclarée comme il est dit à l’article précédent, après une enquête administrative et sans formes spéciales, par le
ministre de la Marine à l’égard des marins ou militaires morts aux colonies, dans les pays de protectorat ou lors des expéditions d’outre-mer,
quand il n’aura pas été dressé d’acte régulier de décès.

Version du 30 octobre 1945

Texte source :  Ordonnance n° 45-2561 modifiant les dispositions du code civil relatives à la présomption de décès et autorisant l’établissement de certains actes de décès.

Si le ministre compétent estime que les circonstances de la disparition ou les résultats de l’enquête autorisent à présumer la mort du disparu, il
prendra, dans les conditions prévues à l’article 87, une décision déclarant la présomption de décès.

Les déclarations de La présomption de décès  prévues à l’article 87 et au présent article, accompagnées, s’il y a lieu, d’une copie des procès-
verbaux et des décisions visées à l’article 88 et au présent article, seront transmises sera déclarée comme il est dit à l’article précédent, après une
enquête administrative et sans formes spéciales, par le ministre  compétent au procureur général du ressort du lieu de la mort ou de la disparition,
si celles-ci se sont produites sur un territoire relevant de l’autorité de la France ou, à défaut, au procureur général du domicile ou de la dernière
résidence de l’intéressé, ou enfin au procureur général du lieu du port d’attache du bâtiment ou de l’aéronef qui le transportait. 

Dans l’intervalle qui s’écoulera entre la disparition et la déclaration de décès, il sera pourvu aux intérêts du disparu comme en matière de
présomption d’absence.

de la Marine à l’égard des marins ou militaires morts aux colonies, dans les pays de protectorat ou lors des expéditions d’outre-mer, quand il
n’aura pas été dressé d’acte régulier de décès. 

Version du 23 août 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil.  

La requête est présentée au tribunal civil 

Si le ministre compétent estime que les circonstances de la disparition ou les résultats de l’enquête autorisent à présumer la mort du disparu, il
prendra, dans les conditions prévues à l’article 87, une décision déclarant la présomption de décès.

Les déclarations de présomption de décès prévues à l’article 87 et au présent article, accompagnées, s’il y a lieu, d’une copie des procès-verbaux
et des décisions visées à l’article 88 et au présent article, seront transmises par le ministre compétent au procureur général du ressort

du lieu de la mort ou de la disparition, si  celle-ci s’est produite celles-ci se sont produites sur un territoire relevant de l’autorité de la  France,
sinon, au tribunal France ou, à défaut, au procureur général du domicile ou de la dernière résidence du défunt ou du disparu ou, à défaut, au
tribunal du lieu du port d’attache de l’aéronef ou du bâtiment qui le transportait. A défaut de tout autre, le tribunal civil de la Seine est
compétent. 

Si plusieurs personnes ont disparu au cours du même événement, une requête collective peut être présentée au tribunal du lieu de la disparition, à
celui de l’intéressé, ou enfin au procureur général du lieu du port d’attache du bâtiment ou de l’aéronef  ou, à défaut, au tribunal civil de la
Seine. 

qui le transportait.  

Dans l’intervalle qui s’écoulera entre la disparition et la déclaration de décès, il sera pourvu aux intérêts du disparu comme en matière de
présomption d’absence.
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Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

La requête est présentée au tribunal  de grande instance civil du lieu de la mort ou de la disparition, si celle-ci s’est produite sur un territoire
relevant de l’autorité de la France, sinon, au tribunal du domicile ou de la dernière résidence du défunt ou du disparu ou, à défaut, au tribunal du
lieu du port d’attache de l’aéronef ou du bâtiment qui le transportait. A défaut de tout autre, le tribunal  de grande instance de Paris civil de la
Seine est compétent.

Si plusieurs personnes ont disparu au cours du même événement, une requête collective peut être présentée au tribunal du lieu de la disparition, à
celui du port d’attache du bâtiment ou de l’aéronef ou, à défaut, au tribunal  de grande instance de Paris. 

civil de la Seine.  
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